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Strasbourg, le 1er août 2020 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE   
du samedi 4 juillet 2020 

À la Base Nautique de PLOBSHEIM  
 
 

Membres du Comité présents  

LAURY Claude KIEFFER Denis SCHEECK Christophe BEZAUT Emmanuel 

FREY Nicolas  HHEYER Rémy GOELLER Luc  

   

Membres du Comité absents excusés 
FISCHER Frédéric MULLER Jacky  
DREYER J-Philippe MICHEL Laurent  
    

 
Membres présents  

RINN Isabelle RUGRAFF Yolande TANNER Rahel 
WOERLY Christelle BLANCHET Bertrand SATTLER Christian 

WIEBER Jean-Claude FRESSE Pierre ROECKER Jonathan 

FAUCON Olivier PFLUMIO Maurice RICH Bernard 

KLEIN Philippe   

 
                       Membres absents excusés 
MENARD Alain RIGAL Pierre  
   

    ------------------------------------------------------------ 
 
 

Christophe SCHEECK – Président de l’AOG section Voile – ouvre la séance à 18h45 

 

Le président remercie les membres présents et demande une minute de silence pour RUGRAFF 
Bernard, président de 1999 à 2015. 
 
L’assemblée Générale revêt un caractère particulier en raison du 50ième anniversaire de la section. Le 
04 juillet 2020 a été choisi pour célébrer cet anniversaire. La journée a débuté avec la régate interne 
et se termine avec un repas au restaurant de la base. 
 
La parole est donnée à Denis KIEFFER pour commenter les résultats de la régate qui vient s’achever. 
 
 
1 – Approbation à l’unanimité des membres présents du P.V. de l’A.G. du 7 mars 2019 
 

 

2 - Rapport moral et d’activités 2019 : 
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 Réduction de l’effectif des membres du club 22% en deux ans (quand un membre quitte 
le club, c’est toute sa famille qui quitte le club). 

 
 Le club dispose d'une flotte d’une vingtaine d’embarcations : neuf lasers, un 420, trois 

catamarans, un X4, quatre optimists, un 320, trois croiseurs légers et quatre bateaux 
sécurités. 

 

 Denis KIEFFER prend la parole pour informer l’assemblée que l’AOGVoile, par 
l’intermédiaire de son président et lui-même, est très actif au sein de l’UNAP. 

 

 Vie du club  :  
Présentation par Christophe SCHEECK du rapport d’activité des habitables rédigé par 
Bernard RICH pour 2019 
Sortie des bateaux en mars 2019 
25 mai 2019 « portes ouvertes » du club 
Journée barbecue en juin 
Une quinzaine de sorties avec les optimists 

 
 

 Compétitions : Le club a organisé 3 régates pendant la saison 2019 : 
✓ la Banane en solitaire, en mai 
✓ la Régate interne, en juin 
✓ La Coupe du Rhin – épreuve internationale pour les lasers (le 5 et 6 octobre 2019) 
 

 Présentation par Bertrand BLANCHET des faits marquants pour la série Laser en 2019. 

Le Président remercie les compétiteurs pour leurs bons classements, chacun dans sa série. Il 
remercie également tous les bénévoles qui donnent de leur temps au club. 

 
Remarque : Le président invite donc tous les membres à participer au maximum aux régates.  
 
Loisirs et entrainements : tous les samedis après-midi sur divers supports et souvent en soirée la 
semaine (en laser – contactez Bertrand). 
 
3 - Rapport financier 2019 :  

 Les comptes ont été détaillés et sont sains. Les documents sont à disposition. Les 
recettes proviennent essentiellement des subventions. 

 
 Quelques chiffres : 

2867 euros des Licences 
10 420 euros de subvention (Office des sports de la Ville de Strasbourg, CMCAS, CDV, 
etc...) 
3300 euros de cotisations membres à l’AOG 
8010 euros versés à l’UNAP 
4200 euros pour l’entretien des bateaux et achat de matériel 
2115 euros pour la restauration 
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Total dépenses : 19 822,67 € 
Total recettes : 23 211,59 € 
Résultat : + 3388,92 € 
Solde compte courant : 6192.16 € 
Sur le compte épargne : 25 697,02 € (dont 109,33 € d’intérêts) 
 
Rentrée exceptionnelle de 2500 € DRFIP (ex-CNDS) qui permet de maintenir les comptes 
positifs.  
 

 Les subventions CMCAS ont encore été diminuées en 2019.  
 La révision des comptes a été faite par Bernard RICH qui donne quitus au trésorier. 
 

Le point 3 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 

 

 
4 – Décharge du Comité pour la gestion 2019 
 
5 – Election des réviseurs aux comptes pour l’année 2020 
 

Les réviseurs aux comptes sortants sont réélus à l’unanimité. Bernard RICH et Laurent MICHEL 
 
6 - Election du tiers sortant   
 
L’ensemble du tiers sortant est élu à l’unanimité. 
 
Le président remercie le comité pour le travail fourni et leur dévouement. 

 

 

7 - Election du représentant du club auprès du CDV 
 

SCHEECK Christophe adopté à l’unanimité par les membres présents 
 

 

8 - Election du représentant du club à la ligue 
 

SCHEECK Christophe adoptée à l’unanimité par les membres présents 

 
 

9 –Changement du logo 
 
Le président présente le nouveau logo à l’assemblée présente. 
 
10 –Modification du règlement 
Afin de palier au nombre insuffisant de journées de travail (8 jours à 9€) pour ceux qui bénéficient de 
la réduction de cotisation, il est proposé de fixer ce nombre à 6 : sortie des bateaux, portes ouvertes, 
trophée Gazelec, Coupe du Rhin (2 jours), rentrée des bateaux. Ces journées permettront une 
réduction de la cotisation de 12 € par journée, soit un maximum de 72 € pour ceux qui en 
bénéficient. Il sera donc plus facile d’avoir le quota maximal. 
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Le montant minimum à payer est de 82 €. 
Les membres avec embarcation payent 74 € de cotisation. Les actifs sont autorisés à utiliser le 
matériel du club, or le règlement ne le prévoit pas. 
 
11 – Audit FFV 
 
 
12 - Projets 2020 
Rappel du calendrier 2020 : 
 

 SAMEDI 07/03/20  sortie des bateaux 

 SAMEDI 06/06/20  Portes ouvertes + AG + 50ans (repas) 

 DIMANCHE 07/06/20 Le Trophée du Gazélec 

 DIMANCHE 05/07/20 Régate interne – barbecue 

 WE 03 et 04/10/20  Coupe du Rhin Strasbourg 

 SAMEDI 07/11/20  rentrée des bateaux 

 
Budget prévisionnel : 

- Investissement : 
o Jeunes : tauds pour les optimists : 300 € 
o Entretien du parc : trampoline Hobbie 16 : 500 € 
o Tauds Micros : 1500 € 
o Total 2300 € 

Le président souhaite que les achats d’un montant supérieur à 10 € doivent faire l’objet d’un devis et 
de l’accord du bureau (ça peut se faire par téléphone ou SMS).  
 
Emmanuel BEZAULT, trésorier, tempère :  

- Le moindre antifouling retiré chez AD vaut plus de 10€. Il y a le nom de quelques 
personnes bien définies pour retirer ou commander du petit matériel. Dont Denis Kieffer 
qui doit contrôler les factures AD avant de les transmettre au trésorier, Emmanuel, 
Bernard Rich, Nicolas Frey. Denis et Emmanuel n’ont constaté aucun problème jusqu’à 
présent, ne rajoutons pas des contraintes là où il n’y a pas besoin.  

 
13 - Divers 

 
- Le Cracoupasse a 40 ans ! 

 
14 – Rétrospective AOG : 
 
Visualisation de quelques « vieilles » photos fournies par des membres du club. 
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Tous les points ont été abordés et réponses données aux questions posées, le Président clôture la 
séance à 20h30 et invite les membres à se réunir au restaurant de la base pour prendre le verre de 
l’amitié et le repas. 
 
A l’issue de l’Assemblée Générale, le Comité s’est réuni le 8 septembre 2020 pour l’élection du 
bureau 2020. L’ensemble des membres sont réélus à l’unanimité.  
 
 

 
Claude LAURY et Luc GOELLER 
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